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Veille juridique avril 2016

Représentativité

Listes communes établie par des organisations syndicales

 La cour de cassation a considéré qu'il résulte de l'article L. 2122-3 du code du travail que lorsqu'une liste commune a été établie par des
organisations syndicales, la répartition des suffrages exprimés se fait sur la base indiquée par elles lors du dépôt de leur liste, portée à la
connaissance de l'employeur et des électeurs et à défaut, à parts égales entre les organisations concernées ; que la base choisie, permettant de
déterminer l'audience électorale et la représentativité, ne peut être modifiée a posteriori en fonction des résultats de l'élection .

 En l’espèce, un protocole d'accord préélectoral a été signé  fixant la date de dépôt des listes de candidatures au 4 février 2015, et le premier
tour des élections au 19 mars suivant. Les syndicats FO métaux d'Airbus helicopters et CFTC Airbus helicopters ont déposé une liste commune,
et prévu de répartir les voix, selon l'article 2, à hauteur de 85 % pour la liste FO et 15 % pour la liste CFTC, l'article 3 précisant qu'au delà de
cette règle de répartition, une clause de réserve garantirait la représentativité minimum de 10 % des suffrages valablement exprimés à chacun
des syndicats de la liste commune.
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